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X CF ARTICLE 6 DU REGLEMENT

Signature du responsable de l'équipe
visitée visiteur

TOUTES LES PARTIES SE JOUENT EN 25 POINTS OU 60 REP RISES SUR 2,80M

3 0,378 4

Signature du responsable de l'équipe

0

TOTAL #REF!

POINTS VICTOIRE D'EQUIPE 2 POINTS VICTOIRE D'EQUIPE

#REF!TOTAL 65 172 2

0,259 054 2

#REF! 3

3 0,463 RICART ANDRE 142 Joueur 3Joueur 3 MARTIN JEAN-CLAUDE 25 54

HEURTAULT JACKY 24 58 3

3 0,250 BENAVIDES CLAUDE 240 Joueur 1Joueur 1 BARIL DIDIER 15 60

0,414 0

REP SER MOY Points

0,400 2

3 0,431 2 Joueur 2Joueur 2 CARRE CHRISTIAN 25 58

Club recevant : Nom du joueur PTS REP SER MOY Points Club invité :

Résultats 3 Bandes D4 par Equipe
A :  BAIGNES Le : 05/01/2008

BAIGNES X SALON DE PROVENCE X

SALON DE PROVENCEL' équipe de BAIGNES Gagnant par 4 2 Face à L' équipe de

Nom du joueur PTS

60 3


